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Erwägungen
E. 10
März 1994 S 215 Interpellation Martin Jacques Je peux ajouter à ces éléments dont j'avais pris note le fait que je viens d'indiquer au comité d'organisation de la candidature qui est en voie de constitution que le directeur de l'Ecole fédérale de sport de Macolin sera observateur dans ce comité, donc il pourra d'emblée accompagner les travaux prépara- toires. J'ai eu l'occasion de rencontrer le comité d'initiative à Lille- hammer et de m'entretenir avec lui du calendrier des déci- sions. Il serait, bien sûr, très préjudiciable à la cause de l'orga- nisation des Jeux olympiques si l'on n'était pas très au clair sur le calendrier des décisions à prendre, en particulier quant à l'antériorité de la décision qui doit être prise en Valais en ce qui concerne, notamment, le soutien populaire. Néanmoins, j'ai déjà eu l'occasion, aussi lors de conversations avec des repré- sentants du CIO, de mettre à disposition toutes les compéten- ces du Département fédéral de l'intérieur pour examiner le ca- hier des charges et la faisabilité par la Suisse de ce que contient ce cahier des charges qui, bien sûr, ne peut pas concerner uniquement le canton du Valais. Nous avons be- soin de l'appui des infrastructures de transport, des CFF; nous avons besoin de résoudre les problèmes de communication; nous avons besoin d'apprécier dans quelle mesure l'ensem- ble des départements et des régies pourrait apporter un appui qui permette au Valais de répondre positivement aux exigen- ces du cahier des charges qu'il recevra ces prochains jours. Nous nous sommes entendus, sur ce plan-là, quant au calen- drier de notre collaboration jusqu'à ce qu'une décision puisse être prise. Martin Jacques (R, VD): Je suis satisfait de la réponse de M1™ la conseillère fédérale. Schluss der Sitzung um 10.00 Uhr La séance est levée à 10 h 00
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